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SECTION 7 : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES À CERTAINES 

CONSTRUCTIONS, ACTIVITÉS OU ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES 

 
 

130. ENTREPOSAGE D’UN VÉHICULE RÉCRÉATIF, D’UNE ROULOTTE

 DE CAMPING, D’UNE REMORQUE OU D’UN BATEAU DE PLAISANCE 

 
L’entreposage d’un véhicule récréatif, d’une roulotte de camping, d’une remorque ou un 

bateau de plaisance est autorisé sur un lot, dans la cour arrière ou latérale, sous réserve du 

respect des dispositions suivantes : 

 
1° un seul véhicule récréatif, une seule roulotte de camping, une seule remorque ou un 

seul bateau de plaisance peut être entreposé sur un lot ; sans compter un tel véhicule 

qui est entreposé à l’intérieur d’un bâtiment ; 

 
2° le véhicule possède une immatriculation valide et est en état de fonctionner sur la route 

ou sur l’eau ; 

 
3°        sa longueur ne doit pas excéder 9 mètres ; 

 
4° lorsqu’il s’agit de remorque, le nombre maximal de roues est de deux ; tout 

entreposage de remorque de type fardier, fourgon, remorque, trémie ou plate-forme est 

prohibé ; 

 
5° un usage principal doit être exercé sur le lot où est entreposé le véhicule récréatif, la 

roulotte de camping, la remorque ou le bateau de plaisance. 

 
Malgré le premier alinéa, l’entreposage d’un seul véhicule récréatif ou d’une seule roulotte de 

camping est autorisé en cour avant sans empiéter devant une façade avant d’un bâtiment 

principal, du 1
ier 

mai au 1
ier 

novembre d’une même année. 
 

131. LAMPADAIRES 

 
La source lumineuse émanant d’un lampadaire installé sur un terrain doit être équipée d’un 

abat-jour empêchant la lumière d’être diffusée à l’extérieur du lot où celle-ci est située. 

 

132. SYSTÈME AUTONOME DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

 
Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, une construction peut 

être implantée en l’absence d’un réseau d’égout sanitaire desservant la rue si les normes 

suivantes ont été approuvées par le ministre du Développement durable, de l’Environnement 

et des Parcs en vertu de l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q- 
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2) et que les dispositions du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22) se trouvent légalement complétées par les mesures 

suivantes : 

 
1° l’ensemble des plans et documents exigés à l’article 4.1 du Règlement sur l’évacuation 

et le traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22) doit être 

réalisé par une personne qui est membre d’un ordre professionnel compétent en la 

matière; 

 
2° toute étude de caractérisation du site et du terrain naturel exigée à l’article 4.1 du 

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 

(R.R.Q., c. Q-2, r.22) doit être faite conformément aux indications apparaissant sur la 

fiche d’information produite à l’Annexe C du présent règlement; 

 
3° lorsque la pente est de 10% et plus, un champ de polissage en tranchée d’absorption 

visée à la section XV.4 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 

des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22) est uniquement autorisé si l’on retrouve 

un minimum de 60 centimètres de sol très perméable ou peu perméable non saturé et 

que les tranchées d’absorption soient en souterrain; 

 
4° un système autonome de traitement des eaux usées étanche, ou partie d’un tel système 

étanche, doit être localisé à une distance minimale de 15 mètres d’un cours d’eau ou 

d’un lac, calculée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux, à l’exclusion d’un 

émissaire visé à la section XV.5 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des 

eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22); 

 
5° un système autonome de traitement des eaux usées non étanche, ou partie d’un tel 

système non étanche, doit être localisé à une distance minimale de 30 mètres d’un 

cours d’eau ou d’un lac, calculée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux; 
 

6° le rejet au cours d’eau visé à l’article 87.27 du Règlement sur l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22) est prohibé; 

 
7° le rejet au cours d’eau visé à l’article 87.28 Règlement sur l’évacuation et le traitement 

des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22) est prohibé; 

 
8° dans le cadre d’un projet entraînant la création de 2 lots ou plus impliquant 

l’installation de 2 systèmes autonomes de traitement des eaux usées et plus ou dans le 

cadre d’un projet entraînant la construction de bâtiments nécessitant l’installation de 2 

systèmes autonomes de traitement des eaux usées et plus, une étude globale de 

caractérisation du secteur et du terrain naturel visé par le projet doit être réalisée par un 
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professionnel. Cette étude est préalable à l’émission de l’autorisation afin de 

déterminer le potentiel pour la construction des systèmes autonomes de traitement des 

eaux usées. Pour cette étude, les données macroscopiques ne peuvent être utilisées; 

9° dans le cadre d’un projet visé au paragraphe 8° du présent article et situé en tout ou en 

partie à moins de 300 mètres de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac, 

le professionnel doit procéder à l’évaluation de la capacité de fixation en phosphore du 

sol. Cette capacité doit être suffisante pour fixer la charge en phosphore prévue sur une 

période de 20 ans. La zone de sol qui peut être considérée pour déterminer la capacité 

de fixation en phosphore est l’épaisseur de sol non saturé entre la surface d’application 

des eaux usées et le niveau de la nappe sur la superficie d’épandage des eaux usées; 

10° dans le cadre d’un projet visé au paragraphe 8° du présent article et situé en tout ou en 

partie à moins de 300 mètres de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac, 

un puits d’échantillonnage des eaux souterraines doit être aménagé en aval de la zone 

d’infiltration. La mesure doit être relevée à tous les 6 mois. Si la concentration atteint 

150 % de sa valeur initiale, l’infiltration dans le sol doit être remplacée par une autre 

méthode de déphosphatation; 

11° suivant la fin des travaux, un rapport, réalisé par une personne qui est membre d’un 

ordre professionnel compétent en la matière, doit être déposé à la municipalité ayant 

délivrée l’autorisation attestant de la conformité des travaux et illustrant, sur un plan, le 

système autonome de traitement des eaux usées tel que construit. 

En outre, l’installation du système visé au premier alinéa est autorisée si le terrain visé par 

l’autorisation prévoit une superficie minimale de 1 000 mètres carrés, conservé à l’état naturel 

et exempt de toute construction ou ouvrage, pour l’emplacement du nouveau système en 

remplacement du premier à la fin de sa vie utile. Cependant, cette superficie peut être réduite 

dans le cas où le professionnel visé au paragraphe 1° de l’alinéa précédent démontre qu’une

superficie inférieure est suffisante, soit une superficie correspondant à un système capable de 

recevoir les eaux usées d’une résidence isolée de six chambres à coucher ou pour un autre 

bâtiment, un rejet de 3 240 litres par jour. 

133. CONSTRUCTION DESSERVIE PAR UN RÉSEAU COLLECTIF DE

TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent règlement, toute construction

desservie par un réseau collectif de traitement des eaux usées approuvé en vertu de l’article 32

de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) est autorisée.




